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RËMnisGEnCES 
Les questions d'enseignement ont,dan« 

„une démocratie surtout, une importance 
considérable, aussi n'esl-il pas sans in 
lérét de rappeler les idées de ceux qm: 
ies premiers, se sont occupés de l'éduca 
lion nationale. Sous ce rapport, e projet 
de décret présenté par Maximilien Ro- 
bespierre a la Convention, le 2» juillet 
1703 au nom de U commission d instruc- 
tion publique, ne manque pas d'être des 
plus suggestifs. 

Remarquons d'abord qu il proclame, 
d'une façon 1res nette, le double prin- 
cipe de l'obligation el de la gratuité.Four 
en assurer le fonctionnement, le décret 
ne proposait rien moins que d'enlever 
tous les enfants a leurs parents pendant 
la durée de l'enseignement primaire, 
alors appelé « Education Nationale ». 
tes stipulations du projet ne laissent au- 
tun doute a ce sujet. 

Son arrière » indique, en effet, que 
* l'obligation de confier à la palnc les en- 
fants et les jeunes citoyens pour être 
élevés par elle dnns les principes de l*é 
Santé et de !a République, est un dévot- 

e père el de citoyen. Ceux qui se refuse 
Cjnt éf. le remplir seront imposés a, dou 
le contribution directe et leurs noms 

seront inscrits sur un Inbloau affiché 
dans les municipalités, dans les lieux 
des assemblées primaires et des assem- 
blée* électorales. » 

Voilà pour ce qui concerne l'obliga- 
tion, quant a la gratuité elle découlait 
de l'article 1". d'après leqnel « Tous le* 
enfants devaient être élevés aux dépens 
de la République, depuis l'agc de cinq 
Jns jusqu'à douze ans pour les garçons 
usqifà onze ans pour les filles. » 
Obligation, grattiilé, monopole de l'E- 

tat, tout se trouvait compris dans la ré- 
gie m pnUUion que nous venons de rap- 
porter. 

L'instruction   primaire   devait   avoir 
Kur objet « de fortifier le corps des en- 

tts, de les développer par des exer- 
cices de gymnastique, de les accoutu- 
mer au Iravail des mains, de les endur- 
sir à toute espèce de fatigue, de fortifie'' 
leur cœur el leur esprit par des in^lrue- 
linns utiles et de leur donner les con- 
naissances nécessaires à loul citoyen, 
quelle que soit sa profession. » L'nc par- 
tie de la journée était consacrée aux tra- 
vaux manuels. 

La création d établissements, en nom 
rre variable dans chaque canton,d'aprè* 
l'importance de sa population, était pro- 
posée. Chaque mère devait y conduire 
ion enfant dès qu'il avait atteint l'âge de 
einq ans, elle recevait une somme de 
cent livres par enfant ainsi conduit jus- 
qu'au quatrième enfant, rtu quatrième 
lu huitième la prime passait a deux 
rents livres, après le huitième elle mon 
lait à Irols cenai t Le paiement de celt» 
prime était sul asvlonne a la présentation 
d'un certificat établissant que la mère 
i\;nl allaité son enfant. 

Le régime prévu était celui d'un inter- 
nat sévère qui wuslrtyaJI l'enfant à lin 
fliience dé La '.nulle, i/égalilé la plus 
romplèlc était ainsi rcaiiaée entre tous 
tes enfants de la Nation, car le décret por- 
tail que la République * adoptait les or 
rhHins de père et de mère », qu'elle * le- 

.levait dans les maisons d'éducation na 
lionale. ■ 

L'article 10 du décret indiquait que 
* les enfants recevront également et uni 
Tormément, rhneim suivant son Age. un? 
nourriture saine mais frugale, un habil- 
lement commode mais grossier ; qu'ils 
seront couchés sans mollesse ; de telle 
sorte que, quelque profession qu'ils em- 
brassent, dans quelques circonstances 
qu'ils puissent se trouver durant e 
cours.de leur vie, ils apportent l'hahj 
Jti'le de pouvoir se passer des superflui 
tés et le mépris des besoins factices. • 

c'était, il faut le reconnaître, des dis- 
positions qui, par leur rigidité même, 
rendaient bien difficile la réalisation des 
mesure* préconisées, 

La Convention confiait ensuite à ta col- 
lectivité de* pères de famille ce qu'elle 
enlevait à chacun d'eux en particulier 
Elle établissait, en efTcl. dans chaque éla 
blissemenl d'éducation itslinnale un 
eonsail de cinquante-deux membres 
nommés par las ocres de famille intéres- 
lés. 

Chacun des élus devait sepl jours par 
Sn veiller a In préparation des aliments, 
I leur distribution, à la répartition équi- 
table des heures de la journée entre le 
fravall manuel el le travail intellectuel 
s'assurer do l'exaelilude des maîtres a 
remplir leur mission, pourvoir, enfin, \ 
ce iftie 1ns enf,ints. *m rua de m il 
çoivcnt les «oins les plus convenables. 
ï'ne commtakm de quatre membre^ 
BMUDde par le eonsail des paras de fa 

mille, était charger de Axer le régime 
alimentaire de l'école. 

A côté, ou pour mieux dire, au-dessus 
de ce premier cycle, le décret en organi- 
sait deux autres car il indiquait que « le 
dépôt des connaissances humaines el de 
tous les beaux-arts sera et îservé par les 
soins de la République ; leur élude sert 
enseignée publiquement et gratuitement 
Esr des maîtres salariés par la Nation. 
eurs cours seront partagés en deux de 

grés, les instituts et les lycées. » 
Des procédés de sélection successive 

devaient assurer le recrutement de cei 
établissements. On ne pouvait arrive' 
aux instituts (en l'espèce h nos lycées fi 
collèges actuels) qu'après avoir parcou 
ru le premier cycle. Sur cinquante élè- 
ves, un était placé aux frais de la Repu 
biique dans ces instituts consacrés a Va 
tude des belles-lettres, des Bciencea et 
des beaux-arts ; la durée des études y 
était de quatre ans. La moitié, enfin, de^ 
élèves du deuxième cycle devait forme; 
la population scolaire des lycées (ces ly- 
cées auraient correspondu à nos Facultés 
actuelles^ leur séjour y était fixé à cin 
années. Pour le troisième, comme pour 
les deux premiers cycles, la gratuite 
était absolue. 

Ce décret, comme tanl d'autres étudiés 
par la Convention, n'a pas eu de suite: 
pratîques.Ron examen n'en est pas moins 
intéressant, il nous montre que notre 
grande assemblée révolutionnaire avait 
conçu très nettement la nécessité de 
faire de l'enseignement public un ser 
vice exclusivement réservé à l'Etat ; it 
prouve qu'elle s'était occupée de donner 
un rendement maximum à l'organisation 
projetée. Par sélections successives, elle 
voulait permettre à toutes les intelligen- 
ces d'élite de se développer normal': 
ment, elle s'efforçait d'empêcher les en 
fants riches et aisé* de puiser dans une 
instruction privilégiée nos éléments ie 
nature à leur donner sur les enfants 
pauvres une nouvelle supériorité pour 
las luttes de la vie, elle tendait à fusion- 
ner las classes au lieu de les séparer I 
Aussi n'est-il pas inutile de rappeler une 
tentative dont nos législateurs pourraient 
s'inspirer en certains points ; il leur suf- 
firait pour cola de laisser de côté ourlai 
nés erreurs qui accompagnent toujours 
les premiers estais. 

Louis BUT ROY. 

La Politique 
L'Esprit souffle où il veut !... C'est en- 

tendu !... Mais il n'est point défendu de 
constater que ce n'est pas a Rome, dam 
iinceinte du Vatican, qu'il se liore à cet 
exercice ■ aquilontsque ». Bien au con- 
traire, il pflrafi ignorer ce pieux séjour, 
si ton eu juge par les fautes qui s'y com- 
mettent. 

Je Us les télégrammes, et je «ois que le 
fripe et son entourage sont désolis du 
peu de succès de la politique intransi- 
geante dont Us attendaient merveille. 
7 nus ensemble se lamentent, et, pow 
marquer leur illogisme, ils s'empressent 
du faire savoir que les conseils factieux 
tonl redoubler. 

Qu'attend le SainiSièqc 'de ces exci- 
tations, après ses propres constatai ion s ? 

A la rigueur, on pourrait s'explique^ 
son invraisemblable ignorance de létal 
d'âme de ta France contemporaine. Le 
Pape, entouré d'agents de la Congréga 
'ton, mat renseigne' par les politiciens 
fiançais, était excusable de supposer qu-: 
les masses populaires se soulèveraient 
pour défendre l'Eglise. H y a, chez nout 
des gens qui croient encore à la possi- 
bilité d'une Vendée / Pourquoi Pie X 
n'aurait-il pas partagé cette erreur ? 

Mais l'irénement lui a démontré qw 
l'indifférence nationale était à peu pr£s 
absolue à propos des questions confes- 
\iirtnr lies.Comment donc peut-il espérer 
que  de   nnut'flles  i>rotiocrt(inns  auront 

mr résultat de rendre Ut foi à un peu- 
ple qui n'accorde plus aucune importan- 
ce au/ dogmes catholique* ? 

le seul effet d'un redoublement d'In- 
transigeance, de la part de Borne, serait 
de déterminer contre l'Eglise un soulè- 
vement général de l'opinion, rt de pré- 
cipiter sa ruine. Qu'on tente l'<a enture, 
et on verra ! 

'I est singulier que ton te soit touiour* 
arrano' de manière à rendre le «Wricfl- 
KMM tn«i|)porf«fefe «in pays t 

Tout ce que le Vatican poutMil espé- 
rer, à Tépoque où nous sommes, c'était 
un régime permettant au culte Je 
s'exercer librement .fin voulant exagérer 
tes prétentions, il déterminera la cassure 
sVftfliffee enfre les fidèles français et 
tautoritarisme étranger qui cherche à 
en faire det citoyens rebelles aux lois de 
leur pays. 

Henry JACOT. 

Une vieille question —Enormes eaneenwiv 
Marseille l'insatiable — Fermi* haade 

niais peu pratique — Union ne- 
CÊStaift! 

Nous iTont examiné dans notre dernier» 
chronique agricole tw propiwitiuns iolimite» 
par M. Maitos ■ la Fédération dee aocietés 
•fnculea  do  Pai-de-Caiais.  et ooos avons 

iique, tont ennoo» raliianianz idoeséaiUas 
dana c» travail, que nooa petiïtooa qo il ooo- 
venaitd'f ajouter le qaaation de» droits ior 
le» graine» oléagineuses et celle de l'adaris- 
sion temporaire de le eaieorét. Plu» fM 
jamais en eflot, il importa de donner S noa 

d assolement une cerUioe variole, c'est 
one condition «ana laquelle il eel impOMible 
d assurer do travail continu au ouvriers 
agricoles, o'eat l'unique moyen de combattre 
l'exode don ruraux chaste» vers Isa villas par 
noi procède» mSmea de production. 

Or, rroe nous apprend la Commission de» 
douanes ? Le Gouvernement avait inaorit 
spontanément dans la Loi de finances lea 
droits sor le» graines oiéaginaoua, il le» s 
ensuite retiras, ce qui parait indiquer 
manqua%btolo d'esprit de tuile ; puis, noa 
cooieni de cette volte-face, il a doelore a U 
Commission dea douane», le 17 décembre, psr 
l'organe do* ministres dos Affaires étrangoro», 
du Commerce, de l Agriculture et des Colo- 
nies « qu'il n'est pas favorabla aox droits pro- 
posés par elle et qu'il est partisan du main- 
tien du statu tjua on M qui concerne les 
graines oléagineuses et ls» huila» végétales. » 

La Commission a persévéré dans aes déci- 
sions et M. Piichon, député dHuiebroook, a 
été chargé do rapport. Nous avons lu son tra- 
vail avec le plu grand soin et noua aommea 
demeuré etapéfail en constatant que ls Gou- 
vernement considère comme inadmiasialas 
des proposition» qui noua paraltroal bien in- 
SOJflaaDtes 1 

Examinons sa afiet l'économie do rapport. 
Le but do ls commission e»l • d'assurer k 
notre agrienitora one protection à laquelle 
elle s droit, qu'elle réclame on vain depuis 
quinte ana, alors que lea autres objets de 
notre production nationale août défendue par 
ls loi douanière, mais sn même teoaps ds na 
pas atteindre les industries françaises déjà 
fortement ronaoées par ls concurrence étrsn- 
fé>re de jour en jour plu» redoutable, bref, tn 
aasaranl A cbaeon la protection qnl loi ait 
à**, d'éviter de» reperçassions qui poutssiaat 
Aire tia u gerçâtes s. 

Voilé qnî a*t bien dit. sueti fallait U s'at 
tendre, après cette proclamsiioude principe». 
h voir les huiles étrangères qui servent de 
matières premières anz industries entrer an 
frsnrttise de droit. Erreur, l'agr-imluire n'»n- 
rait paa été protégea sans doute de Cette (nçon, 
aussi les droits sont-Us msintenua. Les grai- 
nes productrices sont même soumises à on 
droit, mata, et il (sut reconnaîtra que ls dis- 
tinction eel subtile, eilas pourront entrer en 
franchise sons condition d'éira réexportées à 
l'extérieur ou à tin'èrieur. C'est on ne peut 
pins aimpie, la» huiles da coton psr exemple 
seront taxées, mais les graines qui les produi- 
sent pénétreront en franchise sous condition 
après trituration de fournir de» huiles qui se- 
ront réexportée* a I extérieur, on è l'intérieur. 
car Seront assimilées suz huiles réexportées 
toute» celle» qui, dénaturées, seront livrées au 
commerce dana on but quelconque autre qat ce- 
lui do l alimentation,aussi Isa huiles ainsi obte 
nues continueront-elles I faire S nos produits 
nationaux une concurrence rolneaae. Nous 
ooncevona bien que les intérêt» des grandes 
hntleri"s sont ainsi précieusement sauvegar 
des; quant é ceux do la culture, nous avons 
beau écarquiller las yenx, noua ne voyons 
guèie oe qu'ils peuvent y gagner I 

L'article 7 st dernier de la loi est 4 lui aeol 
tout un poème. * Les graines «t fruits oléa- 
gineux embarqués svant la promulgation ne 
ls présente loi seront exempta de droite. 
C'est probablement encore ls culture qu'il 
s'agit de protéger  ici et   non la apecelation 1 

Et chose énorme, le Midi, Marseille l'msa 
tiable, ne se déclarent pas encore satisfait*, 
ils ne désarment pas, ils font valoir que la 
dénsiuration dea huiles pourrait avoir pour 
résultat de porter entrave A ls fabrication des 
savons, de gêner le d agi yeérina lion des 
huilas, d'abîmer ls glycérine I Et devem 
leurs revendications la commission décide 
que » Lea huile", pour bénéficier d» la sur- 
taxe, devront Sire dénaturée», et rendues im- 
propres t l'alimentation, mais dsna des con- 
dltions telle» que le» divers procède» de déna 
inration prescrits ne porteront aucune atteinte 
I 11 fabrication des savons, t ls déglycérina- 
tion dea huiles, s la qualité des glycérines fa- 
briquées en France, et d'une façon générale 
à aucune det industrie* où l'huile joue it rote 
de matière première. » 

Le Gouvernement trouve encore ce» candi' 
lion» trop dures! Paysan» de France, unis- 
sex-voQK contre votre perpétuelle ennemis ; 
la Spéculation. Votre saint est è es prix. 

BhRTAI.. 

L'ESPRIT D'HIER ET D'AUJOURD'HUI 

*;/■-■( «POI> tti uièêt; a fûmt #wV posté 
9 l* frumtiêrt et m*rtki tur «Vf chemin* omi 
m* eont **i r,u% àt Frêtui t il f*ul «*M> été 
Hfi£H4 eu fmyi, livré d* Icmlr parole fm'on a 
tmrlé* *Uémtt Tenfemet; il /mut t'étre dit, pen- 
dant U* j*ur»i*t dttaprt et de fatigue, rua 
leut M f MI rtrta da la pairie maaanU e'etl c§ 
lamb'tu da tait au» trait fauteurs fraeeçaiaet, 

ri aat au ntln du baUiilen . îl| 
H éttmt la famée du nwt.*#*| 

dan re   t ..•   r. Humant  tue  ta   m. -    m 
d'étaft Jt ■'.:• ,■   t*n-   —i/raiVr», juin   tawéial 
tant ce fu> ,.-    ■ „4   .tant  ta* Mit cettt cko* 
tatrit fuam myfiUi U Drapeau f 

Joua Cuaant 

rencontre ne s'est pas peoduil» dans des eir- 
eonatancea réprebenaibles. 

D'entre pari l'eut do blessé s'améliore de 
jour sn jour Hier soir il était tout a lait sa 
Uafaisènl ; la nu l dernière le malade a été 
asaca agité, mais dans la matinée, le es)me 
est revenu et il est à peu près certain. dès è 
présent, que le lieutenant Spttier guérira de 
sa terrible blessure. 

Volai le bulletin que lea médecins IrsiUnla 
ont rédigé k dix heure» et demie : 

t iaavtsr t» T, 10 m  l|t matin. —   L'état eonll 
Ï* a Itra sait*Uiaast. LCg^ra réaction taunis 

Dosissrs PIEU.» DUVSL etTovrisit. 
Dsas cas conditions, il se semble pas qos 

la rencontr.) d i Viroflay donne lieu 4 us» 
poorsuites tuliciaires. Il eufflra que l'enqnôte 
offlctease su fait connaître le» condition» da 
du»!. ' 

Chez le lieutenant Hanoe 
La lieutenant Hanne affecté an te régiment 

ds lirailluata tonkinoia a Uiuol, est actuelle- 
ment an congé rétrlementsix/) de convales- 
cence et habite, depuis plaaieurs mois. 89. ma 
da Meoiliy, s Nenilly-ior-Seine, an coquet 
appartement au 4e étage d'une maison sépa- 
rée de l'avenue par une grille st un jarvlin. 
C'est 1» qu'il vit avec se jeans femme et un 
bétté de deux ans. 

Un de nos confrère» s'y est présenté, „ 
malin, vert dix heures ; il s est heurté A une 
consigne des plus rigoureuses : » Monsieur 
set malade et àiité, a dit ls jeune bonne de 
l'enfant. Il a'exeuse de ne pouvoir vont rece- 
voir. — Msls serait-il donc vrai, comme on 
l'a dit, qu'il ail été blessé su pied, d'une balle 
de r«To,rer ? — Non. M. Henn» sourire d au 
mslatie gênerai et est dans un étal de pros- 
tration complète. Il ne p»ut voir  personne, ■ 
U. Hamard chas le lieutenant Hune 

A dix heure» qosrnnte-einq, M. Hamard, 
chel ds la bùreté. egiaaaDl e titre purement 
officieux, pour le compta du parquet d» Ver- 
eailiea, mois non, comme on l'a oit, en vertu 
d'une cotinnis>ion rogatoire. s'est rendu ave- 
nus de Neuîlly, accompagné de son score 
taire, et s'est présents cttei ls lieutenant 
Heeme. 

Reçu par Mme Henné,' H s trouva l'adver- 
saire du lieutenant Spitaer couché et Mèe 
affaibli 

L'ayant interrogé sur le» causes oooesiaa- 
neltaa »t initiales 4e la tragique rencontre da 
mercredi, il s'est heurté s une tin de non' 
recevoir ubso.ue de la part de M Hsnne, qo 
lui t déclaré qoe lai, son advorsaiae et Tes 
témoins des deux parties s'étaient engages 
sur l'honneur à ne les pas révéler. Ils ont 
toss.de reste, — j'jsqu'6 présent dn moins. — 
acrapoleosemenl observe leur engagement. 
Le lieutenant Hsnne, en revsnehq. « demandé 
svee te pins vit intérêt des nouvelles de son 
adversaire, coetre lequel il ailiiiue na r — 
rir snoun ressenti mon t. 

LE DUEL DE VIROFLAY 
L'enquête 

L'enquête qui aveu éié ouverte sarlessoa- 
uliions dans lesejeelies a sa lisa le duel ni 
restée jusau Ici parement oiRcieawe Elle pe- 
rsil d ailieors aur Je point d'être terminée 
Elle avait eu pour causa, en effet. I état, que 
l'on crut d'abord désuspéré.du lteutenun'Spil- 
i< r, et le*> bruits aai couraient sur Ira coédi- 
tions anormale» de ls re* conir^, nombre des 
ba'le* êchangéee, esigalté du terrain, etc. 

Mai» d'ans fart «s» bruit» ont été reconnus 
■«Stère», st les pue ses vrbaas. qol oat «té 
oosimsniqaéa la^ivasDeat sax ieuraaaa »t 
sjaa a>jea avoa» sabttè» hier, *** èaabd gaa ls 

PIE X ET M. COMBES 
La vraie causa da la Séparatkw 

Dnns rrn article de la " lonvelle Presse libre 
l'ancien Président du Conseil expose ses née 

sur les nécessités de la, Séparation et sur 
la, situation créée par la nouvelle loi 

du culte 
y 

"ï 

mbtttaca i 
Spitror et mol. Noi 

il» (t Saint" " 

i  Sera* 
a von» ete  au 

s sympa in 

La Sow'Ue Presse libre publie an 
article de M. Emile Combes sur la vraie 
cause de la séparation. 

Après avoir rappelé que les o^méiéa 
entre 1 Eglise et l'Ktat d&jV*. rrs dermesvs 
années abondent en incidents imprévus, 
l'article continue ainsi : 

Au «ut^lii*, ht scène n'a rien de sautai. 
D'un côté, un peur le émancipé, dana to«U 
m portion intettigen' \ des crojraneea reh- 
gienses qui beroéreeti ht vie nsorale 4e sas 
aiMietres, mais   garrotba rtaae bas liens M- 
KJX d'un culle nTll' iel, teit effort poar aaet- 

les lois en harmonie avec les faite, sn 
brisant le cadre conventionnel d'engevoe- 
ments sarannés. De l'autre colé, un pouvoir 
spirituel Autocratique, qui sent très )o»He> 
ment qu'il ae sera plus rien ail sa -*Tnsiait 
d'un seul de ses avasrtafae, s'abrite derriè- 
re l'un m Habilité de œm roctrnas poor s'u- 
terdire la moindre cottdeacandance. 

Casl l'Mcn.elk lutte da la liberlc de la 
pensée contra le deapotiaoïe de 1 esprit.avec 
ce caractère parbewWr qse le» deux eossf 
battoats se poasstt asaaJemeat cette lot» sa 
derenseurs de 1» aberté. Dès lora il 
mit qittl doit leur être facile de s'a 
Sn effet, si ni fun ni l'autre ne  iiihsauiil 
nVnement le dcswrn de evwfisqaer la luWr- 
té è lear proflt, racrord doit être «se, et U 
ls serait n*rUiiiement ail n'était paa douas 
la nature de l'un d'exiger qoe l'autre recon- 
naisse son droit de Commander, eveetl de 
pouvoir consentir à n'en pas (sirs assj«tt. 

Le malentendu, si tant est .qu'on peusae 
donner ce nom n la ronti averse exieuaat 
outre l'Etal trnoçAiB et rEgHae ca4bossge«, 
réside ori0na1rcrneftl dans la fauaae entt 
ceplion oate TRlat s'est faite de rïghse. 
L J0su 
afisj H 
libre de ses actes. 

posé, et riefl aussi n'est plus léggiBe i 
Haer avec certitude les ^sw i»»»ja»a<a, 
dèiwiatraa*, su su et a« vu de toast ' ' nenalD 
quo si risgstae prèrer» «M peajvnlé resajwï 
■ »a nis>oa«enk nct>aaa»,ai efls rsaospnaa sasV. 

inu/ïbsoauaaBL et rema an cerUass arbeL, 
de fait à U vie sioiple dVa afotreev e& y «M, 
ramonée non par l'au'.uri'.é de 1 sas! taa'j fti 

propre vxaonlé. 
M darxaausêisboo est fsjta. Csat ngtasa 

qui o'a paa votiUt des Dtessarea sssarases ési 
transitàoo que tW ku oUratt 

Labre S eOe sans droie da erésarvj la oosv 
unn   daa   apôtres fc la   —■*■■«—t naasM 

kanaat qasV sle essass aacaaab» L» resajsoskssv> 
bflilo de cet état d- ib n 

m ayaosi sMsMiii 4s at jara i rosasw 
on 3c «eass ls»s»aase si t-g a» I   ifnM 
sn» ta hsaasàe da SBM evssajaaa : msaafcW 

« IQ dea spétree. 
Le pas» u assis»»** ase ■ 
ditarv»* ■ 

ik asuaaani epanme W*^^*****, 
«gurTawrr en fera lie M H t*nrrT*T 
de ses actes, comme il IYte.il lui-même 

| de» eiens. Guidé par les meilleures inten- 

Le lieatebnnt Hsnne cet originaire de ls 
nuailelospe. Il y a un sn, il appartenait au 
21». régiment colonial, ce*erné au Chéteau- 
d'Eau. Il faisait partie da détachement tenant 
frnrnison eu fort d ivry. Pais il (m envoyé sa 
Tonkin. d'au il est revann nseiede, «uji-t no- 
ismment h èe liéquente-t sttaqa'J» de dysen- 
terie, lnterrogonsr M. Hamard sor les rai- 
sons qui avaient amené les deux officier» I 
choisir la revoiver d'ordonnsneo posr arme 
de combat, il a répondu que c'était justement 
à eau*o de ace attaque* de dysenterie qui loi 
coipnlent les jambes et ls mettaient dans un 
état d infériorité marquée : 

J'ai la réputation da llrer tort bien h l'érèe, 
a t il dit: la lieutenant Sp.t/ar suiai, du reste. 
Mais j'aurai* «ta trop faillie pour détendra ma 
TI« dans ua« ranooi Ire da sa ajenre Si noua avoua 
S ris le revolver d'ordonnance au liau du pistolet 

s   combat, cas!   simplement   parc*   que 
avons considéré octta  derutère arme couina 
se rieuse. 

Arrivée dix henres quarante-cinq, M. Ha- 
mard s'est relire à midi moins un qunt après 
avoir fait aiftnc-r au licuienant Haunc le pro- 
ctià-verbtl de ses déclaration*. 

Lea témoins 
Noos listons hier que ls personnalité de 

ii--.ix témoins ror quatre était inconnue. 
En effet, si on savait que le lieutenant 

Spilier était sssisiéHe déni de se» camarades, 
les lienlensnts Maodre et Niel, du 3e enirsa- 
eiers, os ne oonnaissait par con're que les 
nom» de» témoins da lieutenant Hanne, MM. 
Corlier st Raymond. On tait aujourd'hui que 
ces dernier» appartiennent comme lieutenant» 
aux troupes coloniales. 

a cjiume peu 

LA SEPARATION 
Les prêtres rappelés  sous la* dra- 

peaux 
le SctiiatAt RHigieate  de  Nancy annonce 

3ne tb prêtre» et 49 séminariste» do diocèse 
^vroat retourner » le cesorns le 7 janvier. 

Kilo donne les noms des t J prêtres et s joute 
C'aat ê Nancy at S Toulqua sont incorpores la 

plupart é'antra «ai dautrea sont sevoyet a 
luuéillle. a Msnonviller Proonrd. Verdun, Mé- 
7.ere», Leaffwy, Moutmedv, Eplnal. Ils s* recom- 
mandent aux prières daa prêtre» at daa pteax 
abretisoa du diocèse. 

Seisa ieun's prètras al séminariste» da 
diocèse de Beurre viennent de recevoir lear 
ordre d'appel ; ils devront rejoindre, lundi 
lear régiment. 
Las entorremoDti raliar.aminterdits! 

à Brest 
Brest, < jsavisr. 

1^» frirès ds  Brest protestent devant I 
fldêlsa du   leurs  paroisses  contre l'arrêté   du 
maire eolleciiviale   interdisant toute manifes- 
tation extérieore do   cuita t l'occasion des en- 
ter rcmenU- 

Ot arrêté, Siéent lia. qui ns peut aelosttflar 
par ls BSoMSUa de la libre circulation eeoa le» 
rues, pclaqae lacoomok*. avs« leur Mritara.con- 
nnu-roat a passer, n'»«i inspire <jua psr ,a hein» 
raliKiruia et la besoin da mer la aleiaé 

I. un d» **• erilc es porto qa» les Seotv< des 
•at'rrfmants   seront fliseï par la murk.p " 

le ut i^dnitsib:*.  Laa keeraa ea»   - 

ri 

ls saaiii, stss* iisliSH, assaesaig 
ton es Issa SK vaas. Jt se paV 

sasaesfstlsssa» Hi 11  è^os»see> 
t ésftra Siflis i te ta* J galas i* 
it»*iàsal.i»stn»its       MliifeleaJ 

_    cassas ssssaslMiJhi i lis  lii|aartol 
a* «qjeSi-1 s» il|i   U i a. Cssaa «»jW ; dfmp- 

~* -lesasorvi ; e#> asxasssejspi m an 

as»  ans.  lue*     as   la   l     sa 
■asssM sssme «e PoTX èW» ses* 

atesssBsaj~wï ea aassX satKetaî 
sans sss) li ili i _saayjasslaaa lias an 

- KC™7ûr. «^ .^ î'i'.»8^   ^0"» d" monde, ila multiplié vis-è-vU de 
"t«r»o   T « P0"™1- I» ftinoignagra de respect, tie 

bienveillant, de ffénéroail^ Il lui s aban- 
donna la joniaotnee de *es biena, déVnsannl 

?ljBieui 4 fentainm de millions, celle des 
lihVes ri j culto. Il a garanti fc ara minis- 

tres lgr3 dfs pcnsii -s viagères el aux jeu- 
nu de» ulhxrahofie: temporaires, afea da 
leur rnênaaer an passage luciW de l'ordre 
ancien A 1 ordre non venu II f'o auesrisé i 
enrôler denn une fédération oénérate les 
masses diusemiriées de ses fldrtes, mettant 
même a s^n service la force p'ibliiue poor 
lui assurer le libre nerriee du rultc il s'est 
comlnil è son égnrJ rumine un allié de vieil- 
le <!ate qui reste ami tout u cessant dëtre 
allié. 

Dans ren rondiliona, l'Etat avait ton! 
Jet de penser que l'ancien allié répondrait à 
ses marques d'intérêt par des maraues de 
même   genre, è ses égards   par   d'autres 
égards. 

11 était bien loin de supposer que Taille 
d'autrefois se transformerait tout a coup sn 
ennemi, repouieerait avec une sorte de dé- 
dain les tientiiits de tout ordre dont il l'a- 
vait accablé. Même, ouand ces r.'-^ultstu 
inattendus se sont proatiits, l'Etal, bien que 
surpris et décontenancé par une opposition 
qu'il n'avait pas prévue, s'est employé avec 
une ingéniosité sans pareille A découvrir et 
mettre en action des moyen» nouveaux d'a- 
doucir, d'émouvoir, de persuader 

Il est allé jusqu'à foire & l'ami récalci- 
trant une situnlion non moins privilégiée 
qu'arbitraire au regard de certaine* lois, de 
certaines prescriptions communes . Peine 
perdue : plus 1 Etat se montrait concihant, 
plus t'KRime se déclarait intraitable A cha- 
que avsnee que faisait le premier, rentre 
répon !mt pnr une rehsiffanV Ni la loi oraja- 
nique de la séparation, généreuse avec ex- 
cès dans cerLainee de ses dispositions es- 
senlieHes, ni les discours, ni les circulaires 
du ministre des cultes, également marqués 
su coin d'un lihêrnltsine que même les dé- 
fenseurs de l'Eglise qualifient d'illégal, 
n'ont trouvé grflre devar.t ectte dernière. 
Lois, discours, drculaJres se sont beortés 
su même   mauvais vouloir, ('sons    mieux 
rr être justes : an même parti pris obeo- 

un parti pris dnfimslique dont la for- 
mule bien connue est la fameux nom pottm- 
mut. 

M. Combes dit ■noMsti que le même 
sort est réservé a la nouvelle loi récem- 
ment volée, et il conf me en ces termes i 

Depuis que se déroulent les Incidents nés 
•lu  nu,Mil  engngé,  le  s uvTnrssMnt,  et à 
seii exemple la presse de n*\a 
ave empresèment toutes las 
nietlre ri lumière, comme aussi en poral- 
lêle,  les intentions bienveillantes de la loi 
et les oenlinieiits désohlifieaiils da l'Eglise, 
Ils mit uiM^té itéralivi ment sur ce p^ ulgue 
si l'Kglise se privait des biens administras 
prr les conseils de fabrVjue sous l.j régime 
conoordataire et dévolus aux  ■irssreafluSj» 
nilluellas dana la loi de séparation, asis s'en 
privait volontairement, puisque c'était 
lonlairenvut qu'elle renonçait à laissai   _ 
t.muer les associations, seules capables de 
recx -tllu- cee biena; gueUe ne pourrait ainsi 

i ire qu'A file-même si les ministres 
Meleat déposavdés de leurs loge- 

' >Thés et presbytère* ; enfin quelle 

jrrs 

SS,.::'ZûT« 'iîîSS-"!^.;'i"™;^;*i ■™iv«,ii.-.u1««u. h t^CvD 
», du Mma  dN ponpM fus»- 

'im%t^uun*mVlU£ 

scs-upaie envers «n passa 
roeiviruons et aaMse oai 
Eglise, sailoul aasaast n 
pe naass^assable asesassl ie h __ 

Moins ome r*"»aae, fr SSSBBT 
tre ta part prVpnaéyniaai ajat re- 
X dans eette résrssMllaa  cssjsWt 4» 
paya. On n'aeetssevasi de partar srrvw 
«ieiiBeaaen* ae lui st je te prluaslaél enaassa». 
MHosrtmssaaldessae rissi ,      |„ 
rowivra «ae jiûe arœanpHe- Mas» éa> aaaaaa 
on me periacllra de dire «ne '%* soi SSSBS OCB- 

sonnenenienl reconBSÉwanl 4a assreasr si 
' I m facilité la tadse, et fol ee pnar ce ass> 
tii. je le défendrais encore eoe-tre te- iaaras- 
(alions blessantes, al sHon rsaé (encarta» 
ment inexactes, qvjl dnnamraal son roat 

Asaerément l'en toi 
n'est evjére propre I i 
C' «n'en sait, ee n'est rsrnesi 
ceHInal aferry laj| Tal aaas 
cornnse en bassau d'an esere ag 
préané d'an fsaaiïi 
imbu dea iasliness i _ 
ansiocratiarae. Il n'est pas ai il aaas as 
ner en lai dea s* atiaaeaSi paa oavaa«asMa>aaa 
h notre adatoeretsa lâaaJassaaâaa. Saa sseas»- 
dant sar l'eaprit 4a papa a*-ai tevaaeè 4a pes- 
soaae. st set sseea4aal aa t'esarca pas an 
notre toréer. 

Mais le eerdiaal   est avant tout et par-aaa 
Fos tout u   hoffinse d'Eglise. Catt Taaaaeaa 
d'h>ltsa.   ptua «aa  te  prao4   ute   aai 
ponee at eaaaeina aaas Us aaapwsasaras osa- 
veartes. Ce éeaaaadsnt saa ânaasaMaara aasat- 
«nals n est sjaèra otoiae bas»ana ai ■aine asjr ■ 
pojr I Kspeerie, gai est paassaai aa pstria, 
quo pour la Franc*. 

Il n'y a pas lies non plaa 4'aasasasar   asesr ' 
noa A l'sliited» da pape «aa aswasWisani. 

maussade, en enlstessent tnaèreet A son aa- 
raotère. Aasaréaiealuaaaa iadisa a'aeait pray 
mis jadia estas te cardinal 9*rte, aaaaa testte» 
n'a révaU éapass dana te papa Ha X. an 
ammmaMjssWaar. "i liai iilaiii m t fij 
Isasar, asjH a'a pw an tel ratage «a» gaanflar 
aspsa. San*aller jaaaal teosaspaan. asaaasa- 
sm le fait ana baaaenaygfsriiiÉiaaaa. aanata. 
dans tes rangs da asssvM, A soi i Uni sssaV 
de eillaara.il oat loaiaa ae te-ar «aa aaavasft 
p'a» eoe se» écrits se 4e araire A saa vaiSaa 
pteaau'A son laiiBagiaiii, Hâte lsqi»iiaiiaè 
alleg-ié comme priaatpa roatian aa aast Uaa- I 
ver créance gas eesaM daa ptteadpa plaa. 
élevé et d «a ordre aMaaabaaat       - 

J'en die salant das arriéis papplsa 
d astres ptraounaa piataai «a page as 
des conaéaoeaaas | isllliiaesa» aajtea, 
le papa mst IsHê as)  reapatr 
^ant l'ascniea  da easaa, 

laa en Sseaaa A atapaatoa? 

•s raesasteatept tnajassi 
ctetionaavaa tel, te on 

.   Je-die 
ii twjjpj 

sables tlarssÉaiabiaa 
Oui, te papa a 

même avancer g 
bra et la 1er vont 
trop praaaaUda lardantrattetess» 
sar te foi 4a paterta. lamoatelos 

oArandea. TTbSrT oaSaafls'asT 
arrear il y a, n'a pan 

"     4ia4il" 

ti.in da cltrrr* 

ed» aguie v»xi 
; VMS» isftVa>a«t*. 

praaefvoa, tant an «a aa* 
aat quon ea efil MV«CB« 
tulle. 

fiten u «at pins egaai qa'ae Aeaibiaasa a% aterva ds «sa» 

t A ouvrir «aai AU 
eisiaa altashl 
tes.   ana • «t g 

I#îti£F«iy 

r^&sjRU 
stamsl 

Ft oopeni 
tade pvassi  

STJLSS.Ta^ 
PU •. nu, I«^I 

'"^■Salli 


